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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

 

À la première phrase du second alinéa de l’article 712-1 du code de procédure pénale, après le mot : 
« peuvent », sont insérés les mots : « , après que les victimes ont été entendues, ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que les victimes soient entendues par le juge d’application des peines 
avant de prendre toute décision de modification des peines. Cela va contribuer à redonner confiance 
aux citoyens dans l’institution judiciaire.


